
Consultation 
NAO 2025

La CFDT, fière de ses valeurs Démocratiques, propose comme chaque année, 
contrairement à ce que d’autres organisations syndicales prétendent, de consulter 

l’ensemble des salariés Carrefour Market sur les Négociations Obligatoires 2025

Vous pouvez dès à présent vous exprimer 
sur le formulaire accessible via le QR Code 
ci-contre, ou à l’adresse Internet suivante :

https://forms.gle/17fhy1o3qrWrHrws9  

Aucun besoin d’application à télécharger ou d’inscription, c’est ouvert à tous !

(Seule une adresse mail valide sera nécessaire)

Plus vous serez nombreux, plus nous pourrons porter VOTRE voix !

Vous trouverez ci-après nos revendications portées lors de ces négociations et les 
propositions finales de la direction afin de pouvoir vous exprimer sur la signature 
ou non de ces NAO. N’hésitez pas à contacter vos représentants CFDT pour plus 
d’informations.

Oui ou Non,

 A vous de nous le dire !
Ce formulaire est ouvert jusqu’au 26 février 2025, faites vite !

https://forms.gle/17fhy1o3qrWrHrws9
https://forms.gle/17fhy1o3qrWrHrws9


Revendications CFDT

Salaire

Propositions de la direction

Salaire

Augmentation généralisée de 3% du 
niveau 2A jusqu’au 4C rétroactif au 1er 

janvier 2025 avec augmentation 
supplémentaire par niveau

(voir grille jointe)

Pour les niveaux 1B, 2B et 2C une 
revalorisation de 2,3% des “minimas” 
en 2025 répartie en mars et en août.

1,3% au 1er mars, 1% au 1er août 2025

Pour les niveaux 3B et 3C une 
revalorisation de 2,2% 

1,2% au 1er mars, 1% au 1er août 2025

Pour les niveaux 4B et 4C une 
revalorisation de 2% 

1% au 1er mars, 1% au 1er août 2025

(0.5% mars et 0.5% août pour les 
salariés hors-grille)



Augmentation généralisée pour les 
A.M. de 2,5%.

Augmentation généralisée pour les 
Cadres de 2% pour les Niveaux 7 et 8.

Une revalorisation de 1,8% des 
“minima” des niveaux 5A, 5B, 6A, 6B, 
6C, 7A, 7B, 7C et 8 au 1er mars 2025

(hors-grille : augmentation minimale 
de 1,3%, ainsi qu’un budget 

complémentaire de 0,5% pour 
individuelles au 1er mars 2025)

Passage automatique au niveau C dès 
5 ans d’ancienneté pour les niveaux 2, 

3 et 4



Revalorisation de la prime vacances 
des employés

Après 4 ans d’ancienneté (Année N+3) : 
50% d’un mois de salaire brut de base 

Après 5 ans d’ancienneté (Année N+4) : 
60% d’un mois de salaire brut de base 

Après 10 ans d’ancienneté (Année 
N+9): 65% d’un mois de salaire brut de 

base 

Après 15 ans d’ancienneté (Année 
N+14): 75% d’un mois de salaire brut 

de base 

Après 20 ans d’ancienneté (Année 
N+19) : 90 % d’un mois de salaire brut 

de base.

Après 25 ans d’ancienneté (Année 
N+24) : 100 % d’un mois de salaire brut 

de base

Revalorisation du montant de la prime 
vacances des employés après 25 ans 

d’ancienneté.

135% de ½ mois de salaire brut de 
base

Revalorisation du montant de la prime 
vacances des agents de maîtrise et 

cadres.

- jusqu’à moins de 20 ans : réévalué du 
pourcentage d’augmentation de la 

grille des salaires minima de 
l’encadrement applicable à la date de 
versement de la prime de vacances.

- 1 050€ brut pour les cadres et agents 
de maîtrise ayant entre 20 et moins de 

25 ans d’ancienneté ;

- 1 125€ brut pour les cadres et agents 
de maîtrise ayant au moins 25 ans 

d’ancienneté.

Déblocage, sous forme monétaire, 
sans limite de plafond d’une partie ou 

de la totalité des droits à congés 
acquis qu’ils auront épargnés dans 

leur compte épargne temps (CET) pour 
l’année 2025



Majoration du travail des jours fériés à 
150% et des dimanches réguliers à 

100% sur la base du volontariat

Pour les magasins habituellement 
fermés le Dimanche matin :

Pour les employés, chaque heure de 
travail effectuée occasionnellement 
sur les deux derniers dimanches de 

l’année donnera lieu à une majoration 
égale à 120% du salaire horaire venant 
s’ajouter à la rémunération mensuelle 
brute. Cette majoration se substitue à 

la majoration légale pour heures 
supplémentaires.

Pour les magasins habituellement 
ouverts le Dimanche matin :

Pour les employés, chaque heure de 
travail effectuée occasionnellement 
sur les deux derniers dimanches de 

l’année donnera lieu à une majoration 
égale à 100% du salaire horaire venant 
s’ajouter à la rémunération mensuelle 
brute. Cette majoration se substitue à 

la majoration légale pour heures 
supplémentaires.

Revendications CFDT

Social

Propositions de la direction

Social

Pour les titres restaurant : 1 ticket par 
jour travaillé et augmentation de la 

valeur faciale à 8€



La CFDT a toujours indiqué que ce type 
de mesure doit être permanente et ne 

pas entrer dans les NAO.

Poursuite de la mesure visant à dédier 
une enveloppe spécifique dite 

“Enveloppe Booster Égalité” visant à 
réduire les éventuelles inégalités de 

rémunération entre les femmes et les 
hommes.

Pour l’année 2025 le montant de cette 
enveloppe sera de 100 000 euros bruts

Prise en charge par l’employeur de la  
journée de solidarité

Semaine de 5 jours travaillés pour tous 
les salariés sur la base du volontariat

Augmentation du budget de Fond de 
solidarité 

80 000 € pour le budget normal 

50 000 € pour l’exceptionnel 

Création d’un fond de réserve à 

20 000€ si épuisement des fonds avec 
report sur l’année suivante

Allouer, pour l’année 2025,

100 000 euros au fonds de solidarité 
répartis de la façon suivante :

- 70 000 euros consacrés aux dossiers 
de la commission ;

- 30 000 euros pour des cas particuliers 
ne répondant pas au paiement d’une 

dette spécifique et validés par la 
Commission.



Ouverture d’une négociation RSE. 
(Mobilités, énergie, travaux d’isolation, 

etc…)

Remise supplémentaire sur l’achat 
d’un équipement de mobilité douce 
10% pour l’achat, d’une trottinette 

(mécanique ou électrique) ou d’un vélo 
(avec ou sans assistance électrique) 

vendus dans un hypermarché 
Carrefour intégré, un supermarché 

Carrefour Market intégré, franchisé ou 
en location gérance dans la limite 

d’une fois par an.

Cette Remise sur Achat 
Supplémentaire se poursuivra 

jusqu’au 31 mars 2026.

1 Jour d’absence autorisé rémunéré 
pour le PACS de l’enfant

Pas de proratisation sur les primes 
pour les mi-temps thérapeutiques par 

suite d’un AT ou MP

Pérennisation de la RSA, revalorisation 
à 15% avec augmentation du plafond 

annuel

Augmentation de la remise sur achat à 
titre temporaire de 12% du 1er avril 

2025 au 31 mars 2026.

Augmentation du plafond d’achat à 
12000€ (contre 11000€ à l’origine) et ce 

pour l’année 2025.

Remise sur achats supplémentaire de 
10% sur les produits numériques 

(smartphone, tablette ou ordinateur) 
une fois par an du 1er avril 2025 au 31 

mars 2026.



Revalorisation de la prime forfaitaire 
dans le cas d’une intervention d’un

membre de l’encadrement à 50 euros 
bruts. Cette disposition

s’applique à compter du 1er avril 2025.

Prévoir une clause de revoyure cadrée 
dès l’augmentation automatique du 

SMIC


